
Projets industriels
Data centers
Electrification des usages 
/ Mobilité
Hopitaux, Extensions 
urbaines, etc.

Reçues par RTE et 
ENEDIS

File d’attente 
avant priorisation

File d’attente
après priorisation

RTE déclenche 
la procédure si 
les besoins 
dépassent les 
capacités et si 
au moins un 
projet ne peut 
être raccordé 
avant 5 ans C’est l’Etat (le 

préfet) qui 
conduit la 

procédure :

Capacité actuelle disponible sans 
modification du réseau

Capacité supplémentaire après renforce-
ments et avec sursollicitation des groupes 
régionaux carbonés.

Capacité supplémentaire 
nécesitant le renforcement 
du réseau électrique 
régional

Capacité de raccorde-
ment sous conditions de 
flexibilité : le courant est 
acheminé car les autres 
utilisateurs n’utilisent 
pas tous la pleine 
puissance
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Aucune capacité 
de raccordement 
envisageable pour 
le moment

Production 
d’hydrogène bas 

carbone et dérivés

Projets d’intérêt 
national majeur 

(PINM)

Décarbonation de 
l’industrie 
existante

Autres projets

ELIGIBLES 
A LA 

PRIORISA-
TION : leur 

position dans 
la file 

d’attente va 
changer

NON 
ELIGIBLES A 
LA PRIORI-

SATION: 
leur position 
dans la file 
d’attente ne 

peut pas 
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Demandes de 
raccordement

Les porteurs de 
projets priorisables 

remplissent un 
questionnaire où ils 

indiquent les caracté-
ristiques du projet, 

l’état d’avancement, 
la maturité technolo-
gique, le calendrier 
de réalisation, etc.
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2
Les services de l’Etat 
échangent avec les 
porteurs de projet 

pour déterminer si les 
projets peuvent être 

phasés, et si certaines 
phases peuvent être 

décalées dans le 
temps 

3 4
L’Etat procède à un 
nouveau classement 

des projets, en 
fonction des critères 

prévus par la loi :

5
RTE notifie les 

nouvelles conditions 
contractuelles aux 

porteurs de projet, en 
fonction de leur 

nouvelle place dans la 
file d’attente

Schéma de principe de la démarche de priorisation des raccordements

(NB : Les porteurs de projet 
peuvent accepter ou refuser 
que ce phasage soit utilisé 

pour la priorisation)

- Date de mise en service 
demandée

- Statut de PINM
- Date de réception de la 

proposition de raccorde-
ment de RTE

- Réduction des émissions 
de gaz à effet de serre que 
le projet permet

- Possibilité de phasage
- Maturité du projet

L’Etat recueille les informa-
tions pour objectiver les 

critères et déterminer son 
classement
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